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	Service
	Nom -
	P/E
	Service
	Nom
	P/E

	1.Bataclan
	Anne-France Peyskens
	E
	2.Sapham
	Pascale Carrier 
	E

	3.Famisol
	Cécile Walot
	E
	4.Sisahm
	Lecocq Katia
	P

	5.Push
	Sylvain Gigna
	P
	6.Susa-Bruxelles
	Christelle Ninforge 
	P

	7.La Braise
	Sophie Cockaerts
	P
	8.Cap Idéal
	Elodie Cattoor
	P

	9.Les Pilifs
	Frédéric Verhagen
	P
	10.Triangle Bxl
	Marina Bacro
	E

	11.La Vague
	Béatrice David 
	E
	12.Saphir Bxl
	Isabelle de Ranter
	P

	13.L'Escale
	Muriel Brunneval 
	E
	14.Les Tof Services
	Ingrid Leruth 
	P

	15.Ligue Braille
	Sophie Arschoot
	P
	16.Info-sourds
	Pascale van der Belen 
	E

	17.Eqla
	Claire Heurckmans
	P
	18.Emergence
	Coralie JACOBS
	E

	19.Réci
	Claire Dosin
	P
	20.Transition
	Morgane Harms
	E

	21.Ricochet
	Elise Florent
	E
	22.Madras
	Cécile Javaux
	P

	23.Saham
	Cédric Raskin
	P
	24.Vivre et grandir
	Isaure de la Brunetière
	P

	25.Riga
	Benoît Gérard
	P
	26.Trait d’Union
	-
	-

	27.Uccle St-Job
	Maité Dhyon 
	E
	28.Dynam’autes
	Florian Bernard
	P


  Secrétaire de séance : Olivia Pâquet 
· Le PV du mois de septembre est approuvé.

· Revalorisation salariale
Le groupe de travail 319.00 – 319.02, chargé de l’exécution de l’accord non-marchand bruxellois, s’est réuni les 23/10/2025 et 27/10/2025, et est parvenu à un accord de principe :
· +5 % pour tous les directeurs (barèmes 1 et 2) du secteur handicap COCOF,
+5 % supplémentaires pour ceux ayant au moins 10 ans d’ancienneté barémique.
· +5 % pour tous les directeurs (barèmes 1 et 1bis) du secteur handicap COCOM,
+5 % supplémentaires pour ceux ayant au moins 10 ans d’ancienneté barémique.
· Le reste de l’enveloppe est consacré à des jours de congé supplémentaires :
5 jours par ETP pour le secteur COCOF et 4 jours par ETP pour le secteur COCOM.
Précisions
La grille barémique est augmentée et l’ajout est intégré au brut, ce qui permet une prise en compte dans la pension (contrairement à l’ancienne prime de 5 % “bonus direction”).
Les 5 jours supplémentaires sont revalorisés à 45 €/h pour l’embauche compensatoire. Une enveloppe globale pourra être attribuée via le Fonds BEC. ⚠ Les budgets non utilisés devront être remboursés.
La signature politique est espérée pour le 24 novembre. Si ce n’est pas le cas on se dirigera vers une dernière prime exceptionnelle. 
· 25 ans des Services d’Accompagnement – 16 décembre
L’événement aura lieu à la Salle des Glaces du Parlement bruxellois, mise gratuitement à disposition. Il est décidé de faire quelque chose de plus court et plus festif : la conférence est annulée. On demandera un mot de la COCOF et de Pascale, puis on diffusera la vidéo. La vidéo ne dépassera pas 30 minutes car elle servira aussi de présentation du secteur aux politiques qui ne le connaissent pas. Le reste des images servira à une version longue pour le site. Certains services sont déçus que toutes les identités ne soient pas visibles. Si on projette les trois vidéos (directions, travailleurs, bénéficiaires/familles) de 30 minutes, ce sera trop long. On fera plutôt une petite introduction pour expliquer le choix et préciser que seule la première vidéo sera montrée le jour-même, les autres étant utilisées dans une version longue et pour le site.
On propose d’inviter la presse : Florian et d’autres membres ont des contacts dans différents médias (RTBF). Christelle se charge quant à elle d’inviter CAP48.
· Note – Soins de nursing
Un GT ASAH-BXL a réalisé un rapport sur la législation concernant les soins de nursing. Dans ce cadre, Ingrid a rencontré Madame Maune, qui lui a transmis une note et propose de réunir les différentes fédérations du secteur pour un échange commun.
Si une réunion est organisée, des représentants ASAH-BXL devront être désignés. Une première piste serait de solliciter les membres du GT « soins nursing » : Ingrid (Tof-Services), Sophie(La Braise), Marion (Sapham), Cécile (Madras).
· Support aux situations critiques
Un projet de courrier, préparé par un GT ASAH-BXL pour légiférer une action spécifique « support aux situations critiques », a été transmis à Pascale, qui l’a ensuite envoyé à M. Marry. Celui-ci demande s’il peut l’adresser au Cabinet actuel. L’ASAH-BXL est d’accord, même si, sans gouvernement, rien ne pourra être signé au niveau budgétaire. On ne perd rien à l’envoyer ; affaire à suivre.
· Saut d’indexation
Actuellement, les salaires sont indexés au 2ᵉ mois (M+2) après le dépassement de l’indice pivot. La nouvelle loi fédérale décale, elle, l’indexation des subventions publiques au 3ᵉ mois (M+3).
Les travailleurs du secteur santé/handicap restent donc indexés à M+2, tandis que les subventions ne suivent qu’à M+3, ce qui oblige les services à financer un mois d’indexation sans remboursement.
La COCOF n’a pas l’obligation de suivre le fédéral.
Selon les précisions de l’administration : il est impossible de neutraliser cette mesure par une règle générale valable pour tous, les dispositifs subsidiés ayant des compositions de personnel trop différentes. Une neutralisation totale impliquerait des corrections en fin de période, avec un risque budgétaire très élevé. L’impact restera modéré et ponctuel (“one-shot”) lors du premier saut d’index suivant la réforme. L’administration recommande aux partenaires sociaux d’adapter les CCT pour éviter un décalage durable entre salaires et subventions.
Conséquence pour les services :
Les organismes devront absorber ce mois d’écart via leurs frais de fonctionnement ou fonds propres, ce qui peut être difficile pour les plus petits services.
· Divers
1. On accueille Sylvain Gigna, le nouveau directeur du service PUSH
2. Isabelle demande s’il serait possible de réaliser un document de présentation des missions et spécificités de chaque service, à destination des travailleurs.
3. Le marché de Noël de Riga aura lieu les 20 et 21 décembre (vente de kits d’urgence et de cookies).
4. Christelle signale l’existence d’un budget de formation pour les services travaillant avec les jeunes enfants ; réflexion à prévoir pour 2025.
5. Un appel est lancé pour de nouvelles candidatures au CA.
6. Annonce du colloque du Conseil bruxellois des Personnes en situation de Handicap (CPH), prévu le mercredi 3 décembre 2025, de 9h30 à 16h30, au Parlement bruxellois.

· Les prochaines plénières ASAH-BXL : 
-  Jeudi 11 décembre à 9h30 au service RIGA
- vendredi 23 janvier à 9h30.
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